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1. Introduction  
 

La Loi sur la protection des renseignements personnels 

La Loi sur la protection des renseignements personnels (Loi) protège la vie privée des 

particuliers en ce qui concerne leurs renseignements personnels détenus par une institution 

fédérale. Elle établit les règles de collecte, d’utilisation, de divulgation, de conservation et de 

disposition de ces informations. Elle confère également aux particuliers le droit d'accéder à leurs 

renseignements personnels et de demander leur correction.  

 

Le Gouvernement du Canada est déterminé à protéger la vie privée des particuliers en ce qui 

concerne les renseignements personnels qui sont sous le contrôle des institutions 

gouvernementales. Le gouvernement reconnaît qu’il s’agit là d'un élément essentiel du maintien 

de la confiance du public à son égard. 

 

Les particuliers qui ne sont pas satisfaits de la manière dont une institution a traité leurs 

renseignements personnels ou de toute question liée à une demande officielle faite en vertu de la 

Loi ont le droit de déposer une plainte auprès du Commissariat à la protection de la vie privée du 

Canada. 

 

Le Rapport annuel 2024-2025 est préparé et présenté au Parlement, conformément à l’article 72 

de la Loi. Le rapport décrit comment le Bureau du commissaire au renseignement (BCR) a 

administré et rempli ses obligations en vertu de la Loi entre le 1er avril 2024 et le 31 mars 2025. 

 

Le Mandat du Bureau du commissaire au renseignement 

Le BCR est un organisme indépendant et quasi judiciaire du gouvernement du Canada. Le BCR 

appuie la réalisation du mandat de surveillance du commissaire au renseignement (CR) tel qu’il 

est défini dans la Loi sur le commissaire au renseignement. Le CR approuve – ou n’approuve pas 

– certaines activités de sécurité nationale et de renseignement prévues par le Centre de la sécurité 

des télécommunications et le Service canadien du renseignement de sécurité et autorisées par 

leurs ministres respectifs. 

 

Le BCR est déterminé à appliquer les principes de responsabilisation et de transparence, qui sont 

essentiels pour garantir la confiance dans les institutions fédérales chargées d’exercer des 

activités liées à la sécurité nationale ou au renseignement. À cette fin, en mars de chaque année, 

le CR soumet au Premier ministre un rapport annuel décrivant les activités de l’année civile 

précédente. Une fois déposé au Parlement, le BCR publie le rapport annuel sur son site Web. De 

plus le BCR publie proactivement les décisions du CR sur son site Web. 

2. Structure organisationnelle 
 

Le BCR est un organisme distinct composé de 8,5 équivalents temps plein prévus. 

 

La direction générale a le pouvoir délégué de surveiller la mise en application de la Loi et de la 

Loi l’accès à l’information au sein du BCR et d’en assurer le respect. Le BCR n’a pas de bureau 

dédié à l’accès à l’information et protection de renseignements personnels (AIPRP). La 
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gestionnaire, Services corporatifs est responsable de la coordination et de la mise en œuvre des 

politiques, des lignes directrices et des procédures pour assurer la conformité aux lois. 

 

Au cours de la période de référence, le BCR n’a pas engagé d’experts-conseils pour assumer les 

responsabilités liées à la Loi et n’était partie à aucune entente de service nouveau ou préexistant 

en vertu de l’article 73.1 de la Loi. 

3. Arrêté de délégation de pouvoirs 
 

Le paragraphe 73(1) de la Loi donne au CR le pouvoir de déléguer tout ou une partie des 

pouvoirs, devoirs et fonctions du CR en vertu de la Loi à un ou plusieurs dirigeants ou employés 

du BCR.  

 

Le CR, en tant que chef d’une institution gouvernementale en vertu des dispositions de la Loi et 

de son règlement, a accordé les pleins pouvoirs à la direction générale. L’ordonnance de 

délégation de pouvoirs signée se trouve à l’annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi 

sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

4. Rendement pour 2024-2025 
 

Au cours de la période de référence, le BCR a reçu 11 demandes d’accès à des renseignements 

personnels. 

 

Le BCR a répondu à 100 % des demandes dans les délais prévus par la loi, et toutes les 

demandes ont été traitées en moins de trente jours. Aucun dossier n’existait pour 100 % des 

demandes. Le BCR n’a reçu aucune plainte déposée au titre de la Loi. Au dernier jour de la 

période de référence, il n’y avait aucune demande ou plainte active. 

 

Le BCR n’a pas été consulté par d’autres institutions du gouvernement du Canada au cours de la 

période de référence. 

 

Le rapport statistique du BCR et le rapport complémentaire pour 2024-2025 se trouvent aux 

annexes B et C du présent rapport.  

5. Formation et sensibilisation 
 

Le BCR s’engage à promouvoir la sensibilisation et à offrir des possibilités de formation 

continue à tous les employés. La formation est basée sur les besoins et la base de connaissances 

de chaque employé. 

 

Au cours de la période de référence, le personnel du BCR a participé à des séances de 

sensibilisation sur ses responsabilités en ce qui concerne l’accès à l’information et la protection 

des renseignements personnels.  
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6. Politiques, lignes directrices et procédures 
 

Le BCR a continué d’améliorer ses politiques et ses procédures dans son application de la Loi. Il 

a affiné ses procédures de traitement des demandes et son système de suivi de manière que la 

gestion et la consignation des demandes soient plus efficaces. 

7. Initiatives et projets visant à améliorer la protection de la vie privée 
 

Tout au long de la période de référence, le BCR a travaillé sur divers projets visant à améliorer 

l’accès à l’information, y compris sur la publication de versions caviardées des décisions du CR 

sur le site Web du BCR. Les décisions du CR sont rédigées avec l’objectif de fournir aux 

Canadiens et Canadiennes le plus d’information possible sur les droits et les intérêts liés à la vie 

privée qui sont des enjeux importants dans ses décisions. Le BCR a réussi à publier une version 

caviardée de toutes les décisions rendues par le CR en 2024 avant le dépôt du rapport annuel de 

2024 du CR.  

8. Sommaire des enjeux clés et des mesures prises à l’égard des plaintes 
 

Pendant la période de référence, aucune plainte n’a été reçue ni conclue. 

9. Atteintes importantes à la vie privée 
 

Aucune atteinte importante à la vie privée n’a été signalée au Commissariat à la protection de la 

vie privée et au Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (Division des politiques de 

l’information et de la protection des renseignements) au cours de la période de référence. 

10. Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée 
 

Pendant la période de référence, aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n’a été 

réalisée. 

11. Divulgations dans l’intérêt public 
 

Pendant la période de référence, aucune communication n’a été faite en vertu de l’alinéa 8(2)m) 

de la Loi. 

12. Contrôle de la conformité 
 

Le BCR utilise un système de surveillance manuel. Le système de surveillance assure le suivi des 

échéances des demandes et des consultations et envoie des rappels à l’approche des échéances.  

 

Les demandes sont surveillées par la gestionnaire, Services corporatifs sur une base continue. La 

gestionnaire, Services corporatifs surveille également le délai de traitement des demandes. Le 

directeur exécutif est régulièrement informé de l’état des demandes. 
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Annexe A – Arrêté de délégation en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et 

de la Loi sur la protection des renseignements personnels
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Annexe B – Rapport statistique sur la Loi sur la protection des renseignements 

personnels 
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Annexe C – Rapport statistique supplémentaire sur la Loi sur l’accès à  

l’information et la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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